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Notre analyse

Article 45 du décret n° 2017-694 du 2 mai 2017 relatif a la protection des
travailleurs intervenant sur les systemes de transport ferroviaire ou guidé et de
chemins de fer a crémaillére ou contribuant a leur exploitation

L'habilitation électrique ferroviaire délivrée en application des articles 40 ou 44 est présentée a toute demande des agents mentionnés a l'article L. 8112-1
du code du travail.
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